


1 socle par filière (Féminine et Masculine) – Niveau de référence : votre équipe 1 (plus haut niveau) – Si votre équipe est de 

niveau national, c’est la CMCD Nationale qui est prise en compte. 

Nationale 3 F

•1 Entraineur Région ou (C5 
ou C6) *

•2 Animateurs de HB ou (C1 
et C2) *

Prénationale F

•1 Entraineur Région en 
formation ou (C5 ou C6) *

•1 Animateur de HB ou (C1 
et C2) *

Excellence R F

•2 Animateurs de HB ou (C1 
et C2) *

D1 Territoriale F

•2 Animateurs de HB ou (C1 
et C2) *

D2 Territoriale F

•1 Animateur de HB en 
formation ou (C1 et C2) *

Prénationale
M

•1 Entraineur Région ou (C5 
ou C6) *

•1 Animateur de HB ou (C1 
et C2) *

Excellence R M

•1 Entraineur Région en 
formation ou (C5 ou C6) *

Honneur  R M

•2 Animateurs de HB ou (C1 
et C2) *

D1 Territoriale M

•2 Animateurs de HB ou (C1 
et C2) *

D2 Territoriale M

•1 Animateur de HB ou (C1 
et C2) *

D3 Territoriale M

•1 Animateur de HB ou (C1 
et C2) *

Attention : les licences blanches ne sont pas acceptées



1 socle pour le club pour les 2 domaines suivants

Domaine Arbitrage – JA (Juge Arbitre)

Par équipe engagée, couverte par la CTA

• 9 arbitrages par équipe (peut être réalisé par 1 ou plusieurs arbitres du club)

• Maximum demandé pour le club : 36 arbitrages

Les licences blanches sont acceptées sous 
conditions (voir règlement)

Domaine JAJ (Jeune Juge Arbitre) / Ecole d’Arbitrage – 1 socle pour le club, en fonction de l’équipe M ou F qui évolue au plus haut  niveau M ou F 

Nationale 3 F / Prénationale M ou F / 
Excellence Rég M ou F / Honneur Rég M ou F

• 1 Animateur Ecole d’Arbitrage

• 2 Accompagnateurs Ecole d’Arbitrage

• 2 JAJ (Jeune Juge Arbitre) qui doivent avoir réalisé 5 arbitrages sur 
désignation de la CTA

D1  / D2 / D3 Territorial M ou F

• 1 Accompagnateur Ecole d’Arbitrage

• 2 JAJ (Jeune Juge Arbitre) qui doivent avoir réalisé 5 arbitrages sur 
désignation de la CTA



Filière féminine

• 2 équipes jeunes de U11 à U18

Filière Masculine

• 2 équipes jeunes du U11 à U18


